
�

�

Le 6 novembre 2005 
�

�

Communiqué du CODEVER 
 
 
 
 
Dans un souci d’efficacité et en attendant son complet rétablissement, Jean-Pierre Steiner fait part 
de son souhait de donner délégation au Bureau National pour faire face à la situation créée par la 
circulaire OLIN du 6 septembre. Le Bureau National informera Jean-Pierre de toutes les actions 
menées. 
 
 
 
Pour faire face aux impératifs dictés par la nécessaire réaction à la circulaire OLIN et à l’obligation 
de réussite qui échoit à tout le milieu des loisirs verts, le CODEVER souhaite agir dans un esprit de 
mobilisation unitaire avec l’ensemble des acteurs des loisirs verts, dont le Collectif Contre la 
Circulaire OLIN. 
 
 
 
Le CODEVER appelle donc tous ces acteurs à se mobiliser pour tous se retrouver à la 
manifestation nationale de PARIS le 20 novembre. Les actions en Province auront lieu dans un 
deuxième temps. Néanmoins, pour permettre que la mobilisation unitaire puisse s’exprimer sur tout 
le territoire national, deux manifestations régionales sont aussi prévues sur LYON et TOULOUSE 
le 20 novembre, mais la priorité reste PARIS. Toute autre initiative locale ne recevra pas le soutien 
du CODEVER ni du C.C.C.O.. 
 
 
 
Le CODEVER annonce d’autre part qu’il a déposé un recours contre la circulaire OLIN, en 
complément du pourvoi en cassation engagé le 20 septembre contre une procédure ayant pour 
origine des verbalisations motivées par la notion de « carrossabilité ». La FFM a aussi déposé un 
recours contre la circulaire. Les deux actions sont complémentaires. 
 
 
 
Ce communiqué donne le coup d’envoi de la campagne de communication officielle pour le 20 
novembre qui est le départ de la mobilisation générale des acteurs des loisirs verts et de leurs 
sympathisants. Notre mobilisation doit durer tant que nous n’aurons pas été entendus par les 
pouvoirs publics nationaux et locaux, et notre vigilance doit désormais rester permanente afin 
qu’aucune décision concernant les loisirs verts ne soit prise sans notre participation.�
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